
2008-3063 8229 

Publications des départements et des offices  
de la Confédération 

 
Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Révision partielle du code des obligations (protection en cas de signalement 
de faits répréhensibles par le travailleur) 
La modification proposée du code des obligations répond à la motion Gysin 
(03.3212). Elle détermine les conditions du signalement en rapport avec l’obligation 
de fidélité du travailleur. Le licenciement consécutif à un signalement licite est 
considéré comme abusif (art. 336, al. 2, let. d, P-CO). Le signalement dans la fonc-
tion publique fédérale est réglé dans la LPers, dans un projet séparé. Les cantons 
restent libres de régler la question dans leurs lois sur le personnel. 
Date limite: 31 mars 2009 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédérale de la justice, Bundesrain 20, 3003 Berne, tél. 031 322 41 54,  
fax 031 322 42 25, www.ofj.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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